
1/1

APRÈS ART. 84 N° 1341

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er décembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4721) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1341

présenté par
M. Bazin
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 84, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport au Parlement sur la mise en œuvre des moyens, des outils et des méthodes à disposition 
de l’Agence nationale de cohésion des territoires dans le cadre des opérations de revitalisation du 
territoire pour la réhabilitation de l’immobilier de loisir dans les communes classées en zone de 
montagne au sens de l’article 3 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à 
la protection de la montagne.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique l’ORT permet de mettre en œuvre un projet urbain, économique et social de 
revitalisation du territoire concerné, afin notamment de réhabiliter l’immobilier de loisir. Un bilan 
de la mise en œuvre des moyens, des outils et des méthodes des agences de l’État (ANRU, 
ANAH…), via l’ANCT, pour la réhabilitation de l’immobilier de loisir doit évaluer l’impact sur le 
patrimoine concerné des territoires de montagne.

 


